
Département de la
Gironde République Française

COMMUNE DE PESSAC-SUR-DORDOGNE

Nombre de membres 
en exercice: 8

Présents : 7

Votants: 8

Séance du 5 décembre 2022
L'an deux mille vingt-deux et le 05 décembre 2022, l'assemblée régulièrement 
convoquée le 21 novembre 2022, s'est réunie sous la présidence de Monsieur le 
Maire Bernard DUDON.

Sont présents: MM Bernard DUDON, Pascal FAUP-MANDRAT,
Romain COUAIRON, François GOBERT, Patrick LISSOT,
Mmes Josiane PLANCHAT, Laetitia VANNEAUD
Représenté : Mme Noëlie PEYTHIEU donne pouvoir à M.DUDON
Excusés: 

Secrétaire de séance: Mme Laetitia VANNEAUD

Le  procès-verbal  du  Conseil  Municipal,  en  date  du  15  novembre  2022,  est  approuvé  à  l’unanimité  par
l’Assemblée délibérante.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’ajouter des points complémentaires à l’ordre de jour. Celle-ci 
accepte.

I/     Approbation de la convention de Regroupement Pédagogique Intercommunal dispersé des Communes  
de Gensac et Pessac-sur- Dordogne 

Le Conseil Municipal,

Vu la délibération du SIRP Gensac/Juillac/Pessac sur Dordogne en date du 26 juillet 2022 visée par les services
de la Préfecture, en date du 01 septembre 2022, constatant le retrait des Communes de Gensac et de Juillac,

Vu la délibération des Conseils Municipaux de Gensac-Juillac et Pessac-sur-Dordogne prise en novembre 2022
approuvant les modalités de répartition de l'actif et du passif pour l'obtention de l'arrêté de dissolution du SIRP,
conformément aux dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT,

Considérant que la compétence transports scolaires a été transférée à la commune de Pessac-sur-Dordogne,
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Ainsi, il convient de signer une convention "transport scolaire" afin de lier la Région Nouvelle-Aquitaine à la
Commune. Cette convention impose la signature d’une convention de RPI de Gensac et Pessac-sur-Dordogne
pour d'éviter une forte augmentation du coût du transport à la charge des parents,

Vu la lecture faite en Conseil Municipal de la convention de RPI, 

Après s'être concerté, à l'unanimité :

-approuve cette dite-convention, annexée,

-charge Monsieur le Maire de la signer.

II/ Prise en compte de la dissolution du SIRP Gensac, Juillac,  Pessac-sur-Dordogne, approbation des
termes de la convention de liquidation et de la convention de RPI

Monsieur le Maire explique que,

Vu la délibération du SIRP Gensac, Juillac,  Pessac-sur-Dordogne, en date du 26 juillet  2022, visée par les
services de la Préfecture, en date du 01 septembre 2022, constatant le retrait des communes de Gensac et de
Juillac, il convient de délibérer sur la dissolution du SIRP, sur la convention de liquidation du SIRP et sur la
convention de RPI entre Gensac et Pessac.

Après avoir entendu Monsieur le Maire, les membres du Conseil municipal décident, à l’unanimité,

- que la Commune de Pessac-sur-Dordogne se voit dans l’obligation d’accepter la dissolution du SIRP de
Gensac, Juillac, Pessac-sur-Dordogne au 31 décembre 2022,

- que  la  Commune  de  Pessac-sur-Dordogne  approuve  les  termes  de  la  convention  de  liquidation  ci
annexée, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y afférant,

- que la Commune de Pessac-sur-Dordogne approuve les termes de la convention de RPI entre Gensac et
Pessac ci-annexée, et d’autoriser Monsieur la Maire à signer tous les documents s’y afférant.

III/Approbation de la convention de délégation de la compétence transports scolaires, dans le cadre d'un 
marché public avec la Commune de Pessac-sur-Dordogne

Vu l'article L3111-7 du code des Transports ;

Vu l'article L3111-9 du code des Transports ;

Vu  la  délibération  2019.261.SP  du  Conseil  Régional  Nouvelle-Aquitaine  du  04  mars  2019  portant
"harmonisation de l'organisation des transports scolaires : tarification et règlement des transports";

Vu la délibération du SIRP Gensac/Juillac/Pessac-sur-Dordogne en date du 26 juillet 2022 visée par les services
de la Préfecture en date du 01 septembre 2022 constatant le retrait des Communes de Gensac et de Juillac ;
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Vu la  délibération  des  Conseils  Municipaux  de  Gensac/Juillac  et  Pessac-sur-Dordogne en  novembre  2022
approuvant les modalités de répartition de l'actif et du passif pour l'obtention de l'arrêté de dissolution du SIRP,
conformément aux dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT ;
 
Vu  la  convention  de  Regroupement  Pédagogique  Intercommunal  signée  par  les  Communes  de  Gensac  et
Pessac-sur-Dordogne ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

-approuve la convention : dans le cadre d'un marché public la Commune de Pessac-sur-Dordogne confie la
délégation de transport scolaire à la Région Nouvelle-Aquitaine et ce à compter du 1er janvier 2023.

-charge Monsieur le Maire de signer cette convention.
 
Remarque
Les horaires de ce transport scolaire seront modifiés à la rentrée des vacances scolaires de Noël soit le 03
janvier 2023. Le départ de la navette du matin aura lieu à Pessac-sur-Dordogne. Un mot informant les parents
sera prochainement distribué.

IV/ Tarifs repas restaurant scolaire à compter de novembre 2022 

Vu la délibération du SIRP Gensac/Juillac/Pessac-sur-Dordogne en date du 26 juillet 2022 visée par les services
de la Préfecture en date du 01 septembre 2022 constatant le retrait des Communes de Gensac et de Juillac ;

Vu la  délibération  des  Conseils  Municipaux  de  Gensac-Juillac  et  Pessac-sur-Dordogne en novembre  2022
approuvant les modalités de répartition de l'actif et du passif pour l'obtention de l'arrêté de dissolution du SIRP,
conformément aux dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT.

Vu la  convention  de Regroupement  Pédagogique  Intercommunal,  signée  par  les  Communes  de  Gensac  et
Pessac-sur-Dordogne,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DECIDE, de fixer comme suit les tarifs du restaurant scolaire à compter de novembre 2022 :

*tarif enfants : 28.96€ par mois, par enfant. Ce prix tient compte d'un certain nombre de jours d'absence
(enseignants en stage, maladie, grève, intempéries ou pour convenance personnelle, etc...).
 
Une déduction  de 1.80€ par  repas  sera  faite  à  partir  du 5ème jour  d'absence  consécutif  pour  maladie  sur
présentation d'un certificat médical. Cette déduction sera faite le dernier mois de l'année scolaire.

Les enfants pourront éventuellement manger 1, 2 ou 3 jours par semaine à condition que les jours soient définis,
fixés et respectés au début de chaque trimestre et indiqués à la Mairie et à l’agent en charge du service de
restauration.

*tarif enseignants et agents en service civique:
-3€ par repas soit 248€ au trimestre
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DIT que la recette sera imputée au chapitre 70 : produit des services du domaine et ventes diverses ; article 
7067 : redevances et droits des services périscolaires et d'enseignement.

V/ Sollicitation de la Communauté de Communes Castillon-Pujols pour approuver la révision du plan 
local d’urbanisme de la commune de Pessac-sur-Dordogne

Le Conseil Municipal,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 101-1 à L. 101-3, L. 103-2 à L. 103-6, L. 132-1 à L.
132-4, L. 151-1 et suivants, L. 152-1 et suivants, L. 153-1 et suivants, R.132.1 et suivants ;

Vu la délibération municipale, en date du 19/12/2017, prescrivant la révision du PLU de Pessac-sur-Dordogne ;

Vu la  délibération municipale,  en date  du 22/01/2019, sollicitant  la Communauté de Communes Castillon-
Pujols de poursuivre la révision du PLU de Pessac-sur-Dordogne ;

Vu la Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Castillon-Pujols en date du 25
septembre  2017,  actant  la  modification  des  statuts  de  ladite  Communauté  en  intégrant  la  compétence :
« Aménagement  de  l’espace  pour  la  conduite  d’actions  d’intérêt  communautaire ;  schéma  de  cohérence
territoriale  et  schéma  de  secteur,  plan  local  d’urbanisme,  document  d’urbanisme  en  tenant  lieu  et  carte
communale » ;

Vu l'arrêté du Préfet  de la Gironde,  en date  du 28 décembre 2017, portant modifications  des statuts  de la
Communauté de Communes Castillon-Pujols, en intégrant la compétence : « Aménagement de l’espace pour la
conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur, plan local
d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » ;

Vu la délibération communautaire du 21/02/2019 décidant de poursuivre procédure de révision du PLU de
Pessac-sur-Dordogne initiée par le conseil municipal ;

Vu  le  débat  du  Conseil  Communautaire,  en  date  du  06/10/2021,  sur  les  orientations  générales  du  projet
d’aménagement et de développement durables ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15/04/2022, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le
projet de PLU,

Vu l’arrêté Communautaire du 24/06/2022, prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative à la révision
du PLU,

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 29/08/2022 au 03/10/2022 inclus,

Vu le rapport et les conclusions de la Commissaire Enquêtrice,
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Entendu l'exposé du Maire,

Considérant que d’une part les observations formulées par l’Etat, les autres personnes publiques et organismes
consultés par le Maire, et d’autre part les résultats de l’enquête publique nécessitent d’apporter au projet de
PLU des modifications ne remettant pas en cause son économie générale,

Considérant le document reprenant l’ensemble des remarques formulées dans le cadre de l’enquête publique et
le document reprenant les remarques des personnes publiques associées, motivant les modifications apportées,

Considérant  que le projet  de PLU tel  qu'il  est  présenté au Conseil  Municipal  est prêt à être transmis pour
approbation par le conseil communautaire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :*

-décide de proposer à Monsieur le Président de la Communauté de Communes Castillon Pujols l’approbation de
la révision du dossier de PLU ;

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-préfet au titre du contrôle de légalité.

Remarques

La réunion du Conseil Communautaire est prévue le 09 décembre 2022.

Lors de la dernière réunion de la commission  « Urbanisme », en date du 17 novembre dernier, le rapport de la
Commissaire  Enquêtrice  sur  ce  projet  de  révision  du  PLU,  a  été  analysé.  Le  Conseil  Municipal  se  voit
légalement  obligé d’apporter des rectifications  au zonage.  Dans le cas contraire,  ce projet  de révision sera
refusé  par  le  contrôle  de  légalité.   Un  terrain  en  zone  constructible  dans  un  hameau  ne  l’est  plus,  afin
d’appliquer les prescriptions du PADD et deux terrains non constructibles le sont devenus dans le centre bourg.

Monsieur le Maire adressera prochainement un courrier à l’administré concerné par ce changement de zonage.

VI/Création au tableau des effectifs d’un emploi permanent à temps non complet d'un adjoint technique
dans une commune de moins de 1 000 habitants 

Vu l’article L. 332-8 3° du Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (le cas échéant) ;

Vu les besoins du service relatifs à la création d’un emploi à temps non complet chargé de la restauration
scolaire, de l'entretien des locaux scolaires et de l'accompagnement du bus scolaire ;

Sur le rapport  de Monsieur le Maire,  après en avoir  délibéré et  à la majorité  de ses membres  présents ou
représentés ;

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE 
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- La  création  à  compter  du  1er  janvier  2023, au  tableau  des  effectifs  d'un  emploi  permanent  d'agent
technique chargé de la restauration scolaire, de l'entretien des locaux scolaires et de l'accompagnement du
bus scolaire correspondant au grade d'adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique  C ;

PRÉCISE

- Que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire, ou le cas échéant, par un agent
contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée dans les conditions de l'article L. 332-8 3° du
CGCT précité, pour de l'incertitude quant à la permanence de l'emploi dans le temps ;

- Que ce contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder
6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée
indéterminée ;

- Que l'agent recruté par contrat devra justifier d'un niveau scolaire type BAC, de la possession d'un diplôme
qualifiant et d'une expérience professionnelle ;

- Que la rémunération de l'agent sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade
d'adjoint technique ;

- Que Monsieur le Maire est chargé du recrutement de l'agent et habilité à ce titre à conclure un contrat
d'engagement ;

Que le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux
emplois publics.

DIT

- Que les crédits correspondants seront prévus au budget ;

VII/ Avenant n°2 à la convention d’adhésion au service d’application du droit des sols du Pôle Territorial
du Grand Libournais.

Vu l’article L.422-1 du Code de l’Urbanisme définissant le Maire comme l’autorité compétente pour délivrer
les autorisations d’urbanisme ;
Vu l’article R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant la commune à confier les actes d’instruction aux
services d’un Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) ;
Vu l’article 134 de la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 ;
Vu les articles L 112-8 et suivants du code des relations du public avec les administrations, relatifs à la saisine
par voie électronique ;
Vu l’article  L 423-3 du code de  l’urbanisme tel  qu’issu de  la  loi  ELAN, relatif  à  la  dématérialisation  de
l’instruction des autorisations d’urbanisme ;
Vu la convention relative à l’adhésion au service d’application du droit des sols en date du04 mai 2015, signée
entre la commune et le PETR ;
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Vu l’avenant n°1 signé le 16 novembre 2021 relatif aux modalités de travail en commun dans le cadre de la
mise en place de la dématérialisation des autorisations du droit des sols ;
Vu le courrier du Président du PETR du Grand Libournais, en date du 28/11/2022, proposant d’augmenter le
coût  d’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  afin  de  tenir  compte  de  l’augmentation  des  coûts  de
fonctionnement du service ADS depuis 2015 ;

Considérant que ces nouveaux tarifs seront appliqués aux demandes d’urbanisme déposées à compter du 1er

janvier 2023 ;

Considérant que l’utilisation de PLAT’AU nécessite un ajustement des conditions générales d’utilisation du
guichet unique destiné au dépôt dématérialisé des demandes d’urbanisme ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  à l'unanimité :
-accepte cet avenant n°2,

-autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention d’adhésion au service d’Application du Droit
des  Sols  du  Pôle  d’Equilibre  Territorial  et  Rural  du Grand Libournais,  ainsi  que  les  conditions  générales
d’utilisation  modifiées  relatives  à  l’utilisation  du  guichet  unique  mis  à  disposition  des  usagers  et  des
professionnels.

   VIII/ Décision modificative n°3  

Monsieur le Maire expose au Conseil  Municipal  que les crédits  ouverts  aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2022, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder
aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

022 Dépenses imprévues 0.00 -924.96

60612 / 011 Energie - Electricité 0.00 2 500.00

6451 / 012 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0.00 1 524.96

73224 Fonds départ DMTO pour com de - 5000 hab 3 100.00 0.00

TOTAL FONCTIONNEMENT 3 100.00 3 100.00
 

TOTAL 3 100.00 3 100.00

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte cette décision modificative.
 

   Informations diverses  

*Commission communale « Comité Consultatif au Commerce et à l’habitat »
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Monsieur  le  Maire  fait  part  à  l’Assemblé  que  cette  commission  se  réunira  le  lundi  5  décembre  avec  un
intervenant de « Gironde Ressources », service du Département de la Gironde. Monsieur COUAIRON précise
que l’objectif de cette réunion est de réaliser une étude d’implantation pour valider la viabilité économique d’un
futur projet artisanal au sein d’un bâtiment.

*Commissions à la Communauté de Communes de Castillon-Pujols
Monsieur CESAR, ayant été obligé de démissionner de ses mandats, Monsieur Jacques BREILLAT a été élu
Président de la CDC. Par conséquent, les membres des commissions de la CDC sont à renouveler.
Ainsi, se proposent :
-Madame Josiane PLANCHAT à la commission «petite enfance et à la jeunesse »
-Monsieur Pascal FAUP-MANDRAT à la commission « communication, médiathèques, grands événements »
-Monsieur Patrick LISSOT à la commission « développement durable, transition écologique, PAT ».

Remarque : Commission Urbanisme de la CDC : Monsieur le Maire, Président de cette commission de la CDC
informe son Conseil que le PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) est lancé et une réunion est prévue
tous les deux mois à compter de janvier 2023.

*Projets 2023
-La construction d’un city stade « Pièce de l’Eglise »
Monsieur le Maire doit recevoir la responsable commerciale chargée de ce projet, en présence des architectes
des bâtiments de France. Monsieur FAUP-MANDRAT rappelle que l’objectif de cette rencontre est d’envisager
un projet qui corresponde aux attentes de chaque service. Il précise qu’il a demandé que les devis initiaux soient
réactualisés.

-l’installation de caméras de surveillance dans le centre bourg,

-le remplacement des ampoules de l’éclairage public des quais par des LED.

*Messieurs LISSOT et GOBERT doivent prendre rapidement  contact  avec un maçon ou un couvreur pour
vérifier un conduit de cheminée de l’école publique.

*Un lave-vaisselle et un sèche-linge ont été installés au foyer communal pour l’entretien du linge du restaurant
scolaire.
 
*La Commission « animation » se réunira prochainement pour honorer les administrés centenaires en 2023 en
collaboration avec leur famille.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h55.
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